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Association Sportive Onatchiway-Est inc. 

Saguenay, 11 février 2025 

 

RÈGLEMENT CONCERNANT l’UTILISATION D’UNE MOTOCYCLETTE PENDANT LA DURÉE DE LA 

CHASSE À L’ORIGNAL SUR LE TERRITOIRE DE LA ZONE D’EXPLOITATION CONTRÔLÉE 

ONATCHIWAY. 

 

 

 

L’utilisation d’une motocyclette de type Enduro ou Motocross est interdite sur le territoire de la 

Zec Onatchiway durant la chasse à l’orignal, incluant les périodes à l’arc et l’arbalète et à l’arc, 

l’arbalète et l’arme à feu. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Règlement adopté le lundi 10 février 2025,  lors de la réunion régulière du conseil 

d’administration de l’Association sportive Onatchiway Est Inc. 


